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D4TE ETHEUREEN lVUTES LETTRES NOUS TROUVANT A (LIEU) 

Ce Jour six novemvbre mil neuf cent quatre vingt dix,------------------------- 
nous trouvant au bureau de notre unit&, ............................. 

nous soussign~(s) M, , Gendarme, Agent de Police Judiciaire,& la 
compagnie de , en residence 8 

VU les artides 20 et 75 a 78 du Code de Proc&dure Pbnale, ....................... 
rapportons les opérations suivantes que nous avons effectuées, agissant en uniforme et conformement aw ordres denoschefs 

Le six novembre mil neuf cent quatre vingt dix h dix huit heures 
vingt cinq, Mr P , demeurant le 

, se prCsente h notre unite. 

11 nous declare verbalement avoir vu un phenornene 6trange sur la 
commune de , le 5 novembre 19 heures. 

Revenant de son travail par le C.D menant de 
, i l  tourne sur en 

empruntant le C.D 11 voit un faisceau lumineux sur sa gauche qui 
Cclaire du haut vers le bas. Continuant sa route, il cherche l'origine 
de ce faisceau. 11 constate la prCsence de points lumineux plus faible 
que les Ctoiles se detachant sur une masse sombre dont il ne peut domer 
ni la grandeur, ni la forme. 11 precise que le faisceau lumineux était 
dirigC vers le bas avec un angle A 10' environ et a un diametre de 5 a 6 
metres. La masse se deplaçait tres lentement dans le sens Sud/Nord en 
direction du sur la commune de 

Nous procCdons 4 l'auditron de l'intéresse qui nous relate les 
circonstances dans lesquelles il a constat6 les faits. Il prCcise ttre 
venu f a i ~ e  cette dCclarstion car &tant de formation scientifique i l  veut 
connaltre l'origine de cette lumiere. 

- Pitce n* 106212 - 
Nous nous rendons sur les lieux afin de proceder aux 

constatations e t  ce le 7/11/90 h 8H00. Mr P: se trouvait sur le C.D 
dans le sens , d'apres ses dires, le faisceau 

lumineux etait visible sur sa gauche par rapport a son sens de marche au 
dessus des champs h environ 500 metres de lui. Nous avons effectue les 
recherches dans les champs et les bois se trouvant dans le perimetre se 
trouvant entre le CD et le C.D et n'avons decouvert aucune trace. 
Plan de situation joint. 

Aucun autre dl6ment n'a étC recueilli concernant ce phénombne. 

Fait et clos 8 1 , le 9 novembre 1990. 



PROC~S-VERBAL D 'AUDITION 1 
DE TEMOIN 

(Voir le Proces-verbal de svntnese) 

/ ,- 

ce jour sis novembre mil neuf cent cruatre vingt dix a dix hult heures vlngt.cina, 
a u  bureau de notre unité, ................................................. 

nous soussign8(s) " ,Gendarme. Agent de Police Judiciaire, de la Compagnie 
de en résidence A la ---------- 

vu les articles 20 A 75 du code de procedure pende, 

ENTENDONS : 

directeur de markerting, qui nous déclare :-------------------------------- 
Hier B 19 heures, je circulais sur la route menant de .. Lorsque j'ai tourné en direction de , 

mon attention a été attiré par un faisceau lumineux provenant du ciel ) A  la 
verticale avec un angle de IO qui se situait par rapport h mon sens de 
marche A l'avant gauche de mon véhicule a environ 500 m&tres.-------------- 

J'ai continué ma route tout en regardant la provenance de ce faisceau. 
J'ai vu des points lumineux qui brillaient moins que les étoiles. J'ai 
pensé d'abord qu'il pouvait s'agir d'un dirigeable. Sur le fond du ciel, 
j'ai constaté la présence d'une forme plus sombre dont j e  ne puis vous 
préciser la silhouette et l'importànce. ................................... 

Quant aux lumiPres uui étaient de faible luminosité qui se trouvaient 
dans la forme sans la délimiter, étaient fixes et ne clignotaient pas.----- 

Cette masse foncée se déplaçait trés lentement en direction du nord. 
J e  ne puis VOUS donner de renseignement quant A l'altitude, mais h mon avis 
cette masse pouvait se situer A moins de 1000 mbtres. ..................... 

Quant au faisceau lumineux, il a toujours 4 t ë  dirigé vers le bas, 
rectiligne, de forte intensité beaucoup plus fort qu'un véhicule. J e  ne 
peux donner le diamPtre de ce faisceau mais pourrais l'estimer A 5 ou 6 
métres de diamétre. ....................................................... 

Etant dans mon véhicule j'ai poursuivi ma route de ce fait je n'ai 
entendu aucun bruit de moteur, ni de bruleur comme en sont dotées les 
mongelfi&res. ............................................................. 

A mon arrivée A mon domicile, j'ai fait part de ce phénoméne 4 des . Je me suis présenté A votre unité, afin de savoir 
si un dirigeable était passé sur le canton.-------------------------------- 

Etant de formation scientifique, j'aime bien comprendre ce que j e  
vois. N'ayant pas identifié cet objet j e  cherche A comprendre.------------- 

, le six novembre mil neuf cent quatre vingt dix 
a dix neuf heures.-------------------------------------------------------- 

Lecture faite par moi des renseignements d'état civil et de la 
déclaration ci-dessus, j'y persiste et n'ai rien A y chanper,-A y ajouter 
ou A y retrancher. 
L a  personne entendue 


